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Formations à distance pour élaborer et déployer l'Evaluation des Risques liés 
au COVID-19 et le Plan de Continuité des Activités 

 

✓ Une offre complète pour élaborer et déployer votre PCA. 
Dans le contexte sanitaire et économique actuel, chaque entreprise va devoir définir les conditions d’exercice de ses activités. Le plan de 
continuité ou de reprise des activités doit permettre à vos salariés, vos fournisseurs, vos clients de travailler en sécurité. Il se base sur 
l'évaluation des risques et prévoit la mise en œuvre et la surveillance de mesures de prévention, de protection, pour éviter la contamination 
par aérosol ou par contact d'objet ou de surfaces contaminés.  

✓ Une offre de formation 100 % en présentiel à distance. 
LE PRESENTIEL A DISTANCE : Nous avons pris le parti de préserver, dans nos formations à distance, une pédagogie centrée sur l'apprenant et 
d'appliquer des méthodes pédagogiques qui permettent l'acquisition des compétences à travers une participation active et coopérative, pour 
que chaque stagiaire reste acteur de sa formation.  

✓ Modalités pédagogiques. 
Nous avons choisi un effectif réduit (4 à 8 stagiaires selon la formation), un découpage de la formation en ½ journées (3H30) entrecoupées 
d'intersessions, pour permettre l'accompagnement à la mise en œuvre de votre PCA et la validation des compétences acquises. 

 

Les Formations 
 

✓ Elaborer votre PCA 
 

Evaluer le risque COVID pour mettre à jour votre DUERP et rédiger votre PCA  

Objectif de la formation 
Vous permettre d’élaborer votre PCA et mettre à jour votre DU. 
Objectifs pédagogiques 
EC de mettre votre D.U à jour, prévoir un plan d’amélioration, élaborer votre PCA. 
Public & Prérequis : Toutes les personnes impliquées dans l’élaboration et le déploiement du PCA 
Conditions pédagogiques : 4 modules de 3H30 – 6 stag au maximum 
En option : 2 ½ journées de formation individualisée en accompagnement 
Dates : 18.19.23.24 juin de 9H00 à 12H30. 
Budget : 500 € HT par stagiaire - 1400 € HT en intra par groupe 

 

COVID-19 et droit du travail 
Objectif de la formation 
Faire le point sur les enjeux juridique du CDT en lien avec COVID 19 
Objectifs pédagogiques  
EC de connaitre les risques juridiques liés à la spécificité COVID-19 
Public & Prérequis : Dirigeant, encadrants, animateurs QHSE, 
consultants. 
Conditions pédagogiques : 1 modules de 3H30. 6 participants au 
maximum. 
Dates : 25 juin 
Budget : 180 € HT par stagiaire - 400 en intra par groupe 
 

Prévenir les Risques Professionnels en télétravail  
Objectif de la formation 
Organiser le télétravail de vos salariés, ou son propre télétravail 
du point de vue de la S&ST. 
Objectifs pédagogiques  
EC d’identifier les risques relatifs au télétravail 
EC de mettre en place un plan d’action pour limiter ces risques 
Public & Prérequis : Tout public. 
Conditions pédagogiques :   2 modules de 3H30, sur 2 journées 
consécutives. 6 participants au maximum. 
Dates : 2.3 juillet de 9H00 à 12H30 
Budget : 280 € HT par stagiaire - 700 en intra par groupe 

 

✓ Déployer votre PCA 
 

Accompagner le changement et l’acceptation de nouvelles 
pratiques liées à COVID-19. 
Objectif de la formation 
Vous permettre d’anticiper les freins, les réticences liés à la reprise et 
anticiper les résistances aux changements dus à COVID-19 
Objectifs pédagogiques 
Connaitre les mécanismes généraux de la résistance au changement. 
Comprendre la dynamique et les bonnes pratiques pour un 
changement réussi. 
Déterminer sa stratégie pour accompagner la reprise d’activité 
Public & Prérequis : Dirigeant, encadrants, animateurs QHSE, 
consultants. Toutes les personnes impliquées dans l’élaboration et le 
déploiement du PCA 
Conditions pédagogiques 
2 modules de 3H30, organisés sur 2 journées consécutives. 
Dates : 30 juin & 1 juillet. 
Budget : 280 € HT par stagiaire -700 en intra par groupe 

Mettre en œuvre le PCA dans ses situations 
professionnelles. 
Objectif de la formation 
Informer les salariés sur les risques liés COVID-19 à leur poste 
de travail et leur expliquer le niveau de risque, les règles à 
respecter et la conduite à tenir pour travailler en sécurité. 
Objectifs pédagogiques 
Connaitre les risques et identifier les mécanismes de 
contamination dans leurs situations de travail. 
Connaitre et appliquer les règles à appliquer pour assurer sa 
sécurité et celle des autres. 
Public & Prérequis : Salariés sans prérequis 
Conditions pédagogiques : Module de 2H00 pour un groupe de 
8 stagiaires. 
Dates : A définir 
Budget : 200 € HT en intra par groupe 
 

 
 


